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ORDONNANCE FIXANT LE TARIF DES AMENDES ET MAN-
DATS DE REPRESSION DE LA POLICE MUNICIPALE

du 2 mars 1993

Le Conseil communal

arrête :

CHAPITRE PREMIER : Règlement général de police

Infractions Récidive 1 Récidive 2

(durant la même
année civile)

Art. 9

Camping : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 10

Utilisation de la
voie publique : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 11

Constructions sur la
voie publique : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 12

Travaux de couverture : 50.-- 100.-- 200.--
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Art. 13

Utilisation des trot-
toirs et places : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 14

Installation de
chantiers : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 15

Dégagement
et élagage : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 16

Affichage sauvage : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 19

Matières dangereuses : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 20 al. 3, 20 al. 4, 20 al. 5

Lutte contre le bruit
Généralités : 50.-- 100.-- 150.--

Art. 20 al. 6 et 20 al. 7

Lutte contre le bruit
Etablissements publics
Haut-parleurs : 150.-- 250.-- 300.--

Art. 21

Moteurs : 50.-- 100.-- 200.--
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Art. 22

Tondeuses à ga-
zon et autres : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 23

Modèles réduits : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 24

Engins pyro-
techniques : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 25

Tirs : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 27

Propreté des
rues et trottoirs : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 28

Fontaines publiques : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 29

Débris et vidanges : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 30

Déchets carnés : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 31

Feux ouverts : 30.-- 60.-- 120.--
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Art. 33

Contrôle des prix : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 35

Ventes spécia-
les, expositions : 100.-- 200.-- 300.--

Art. 37

Foires et marchés
Emplacement : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 39

Foires et marchés
Ouverture et fermeture : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 40

Foires et marchés
Déchargement, déchets : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 42

Foires et marchés
Evacuation bétail : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 45

Autres contraventions
et amendes : 50.-- 100.-- 200.--
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CHAPITRE 2 : Règlement sur la garde et la taxe des chiens

Art. 3

Omettre d’annon-
cer son chien : 30.-- 60.-- 120.--

Art. 4

Chien trouvé sans
plaque de contrôle : 30.-- 60.-- 120.--

Art. 5

Infraction aux disposi-
tions sur la vaccination
contre la rage : 30.-- 60.-- 120.--

Art. 7

Chien troublant
l’ordre public : 30.-- 60.-- 120.--

Art. 9

Laisser rôder son
chien : 30.-- 60.-- 120.--

Art. 19

Chien abandonné
dans une voiture : 30.-- 60.-- 120.--
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CHAPITRE 3 : Règlement sur la fermeture des magasins

Art. 2

Ne pas fermer selon
l’horaire prescrit : 50.-- 100.-- 200.--

Art. 5

Omettre d’observer
le demi-jour de ferme-
ture obligatoire : 100.-- 200.-- 300.--

CHAPITRE 4 :Loi sur l’établissement et le séjour des citoyens
suisses

Article premier

Ne pas s’annoncer dans
un délai de 30 jours : 30.--

Omettre d’annoncer un
locataire après 30 jours : 30.-- 60.-- 120.--

Omettre de déposer
ses papiers après
sommation : 40.--

Art. 10

Ne pas annoncer son
changement d’adresse : 30.-- 60.-- 120.--

Art. 11

Omettre d’annon-
cer son départ de
la localité : 30.--



324.1

7

Entrée en vigueur du présent tarif le 1er avril 1993.

Ainsi arrêté par le Conseil communal le 2 mars 1993.

Au nom du Conseil communal

Le président : Le secrétaire communal :

Jacques Stadelmann Francis Boegli


